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Concours internes de l’agrégation du second degré et des concours 
internes d’accès à l’échelle de rémunération des professeurs agrégés - 
session 2010 
NOR : MENH0911072N 
RLR : 820-2a ; 531-7 
note du 9-6-2009 
MEN - DGRH D1 
  
Les programmes ci-après concernent les épreuves d’admissibilité et d’admission. 
  
  
Sommaire 
- Allemand 
- Anglais 
- Arts, option arts plastiques 
- Économie et gestion 
- Éducation physique et sportive 
- Espagnol 
- Génie électrique 
- Histoire géographie 
- Italien 
- Lettres classiques 
- Lettres modernes 
- Mathématiques 
- Mécanique 
- Musique  
- Philosophie 
- Sciences économiques et sociales 
- Sciences physiques, option physique et chimie 
- Sciences de la vie - sciences de la Terre et de l’Univers 
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Sciences de la vie - sciences de la terre et de l'univers  
- Programmes des classes préparatoires B.C.P.S.T. (biologie, chimie, physique et sciences de la Terre) : arrêté du 27 mai 
2003, JO du 6 juin 2003, B.O. hors série n°3 du 26 juin 2003. 
- Programme de sciences de la vie et de la Terre de la classe de terminale S : arrêté du 20 juillet 2001, JO du 4 août 
2001, B.O. hors série n°5 du 30 août 2001. 
- Programme de sciences de la vie et de la Terre de la classe de première S : arrêté du 9 août 2000, JO du 22 août 
2000, B.O. hors série n°7 du 31 août 2000, et arrêté du 1 juillet 2002, JO du 10 juillet 2002, B.O. hors série n°6 du 29 
août 2002. 
- Programmes de sciences de la vie et de la Terre de la série économique et sociale et de la série littéraire : arrêtés 
du 9 août 2000, JO du 22 août 2000, B.O. hors série n° 7 du 31 août 2000. 
- Programme de sciences de la vie et de la Terre de la classe de seconde générale et technologique : arrêté du 4 août 
1999, JO du 8 août 1999, B.O. hors série n°6 du 12 août 1999, et arrêté du 10 juillet 2001, JO du 19 juillet 2001, B.O. 
hors série n°2 du 30 août 2001. 
- Programmes de sciences de la vie et de la Terre des classes de sixième, cinquième, quatrième et troisième des 
collèges : arrêté du 6 avril 2007, JO du 17 avril 2007, B.O. hors série n° 6 volume 2 du 19 avril 2007. 
- Pour l'ensemble des notions de sciences de la vie et de la Terre abordées dans ces programmes, le niveau minimum de 
connaissances scientifiques exigé du candidat sera celui de la licence. 
- La capacité à utiliser les technologies de l'information et de la communication, en particulier à les intégrer dans les 
pratiques pédagogiques, sera exigée. 
 
 
  


